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Chambre des Représentants. 

SsANGE DU 26 JANVIER 1847. 

Ilang et mede d'admission et d'avancement des médecins militalres (•J. 

ART, 5. 

Amendement proposé pm· lJI. DB MAN o'ATTEJSRODE. 

Supprimer l'avant-dernier paragraphe. 

Amendement présenté par JJf. DE GA11.cIA. DE LA Viu. 

Ajouter au dernier paragraphe les mots : mi de médecin princtpal. 

A s.Ticu: NOUVEAU d,1t, Gouvernement, à placer pann-i les dispositions transitoires, 

Par dérogation au § 4 de l'art. 5, 1a condition de deux années de grade exigée 
des médecins de bataillon de r= classe pour devenir médecin de régiment, 
ne sera pas applicable à ceux qui auront fait partie de la première promotion 
à ce grade en exécution de l'art. 19. 
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